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(54) Housse de matelas

(57) Housse de matelas améliorée comprenant un
corps (1) en forme de caisson dont les dimensions cor-
respondent à celle du matelas (2) d’application et incor-

porant au niveau de sa partie supérieure un couvercle
de fermeture (3) qui se fixe au moyen d’un raccord (4)
détachable.
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Description

Domaine de la technique

[0001] La présente invention concerne le revêtement
des matelas en vue de les rendre plus hygiéniques et de
faciliter le nettoyage des salissures laissées suite au con-
tact des utilisateurs, grâce à une housse en forme de
caisson offrant des caractéristiques avantageuses à cet-
te fin.

Etat de la technique

[0002] L’utilisation pratique des matelas s’accompa-
gne de salissures au niveau de la surface de contact
avec les utilisateurs, ce qui les rend anti-hygiéniques si
ladite surface de contact n’est pas nettoyée périodique-
ment.
[0003] Si l’utilisation traditionnelle de draps de revête-
ment des matelas utilisés permet de réduire ce problème,
elle ne permet pas toutefois de l’éliminer complètement
dans la mesure où il est d’usage d’utiliser des housses
enveloppant les matelas qui peuvent être retirées des
matelas d’application pour être lavées et maintenir ainsi
les conditions hygiéniques du matelas correspondant.
[0004] Les housses qui sont actuellement utilisées à
cette fin sont en tissu élastique et prennent la forme d’un
sac dont l’embouchure est dotée d’une fermeture à glis-
sière, ce qui rend leur mise en place et leur retrait res-
pectifs des matelas d’application particulièrement diffici-
les. Par ailleurs, la nature du tissu structurel desdites
housses n’offre pas une combinaison satisfaisante des
qualités que l’on recherche dans les matelas, à savoir la
respirabilité, la protection du matelas et le confort pour
l’utilisateur.

Objet de l’invention

[0005] Selon l’invention, il est proposé une housse
pour envelopper les matelas, laquelle est conforme à une
réalisation de caractéristiques constructives et fonction-
nelles particulièrement avantageuses au regard de l’ap-
plication que l’on souhaite en faire.
[0006] La housse objet de l’invention comprend un
corps en forme de caisson dont les dimensions corres-
pondent à celles du matelas auquel se destine l’applica-
tion, ledit corps se refermant au niveau de sa partie su-
périeure au moyen d’une couverture semblable à un cou-
vercle attachée par un raccord détachable, comme une
fermeture à glissière ou un mécanisme analogue.
[0007] La base du corps en forme de caisson se com-
pose d’un voile respirable, sur lequel est fixé un pourtour
perpendiculaire qui incorpore, au niveau de son bord su-
périeur, une partie du raccord de fermeture détachable
permettant d’attacher le couvercle, tandis que le couver-
cle de couverture se compose d’un tissu rembourré dont
le pourtour incorpore la partie respective du raccord de
fixation détachable.

[0008] L’on obtient ainsi une housse très facile à mettre
en place et à retirer des matelas d’application, offrant
des caractéristiques qui favorisent l’hygiène et le confort
du matelas utilisé dans la mesure où la base du voile est
respirable et évite donc l’accumulation de gaz et/ou d’hu-
midité dans le matelas, tandis que le couvercle supérieur
offre un douillet qui rend le soutien du matelas très con-
fortable.
[0009] Ladite housse objet de l’invention offre par con-
séquent des caractéristiques manifestement avantageu-
ses et acquiert une nature propre et un caractère privi-
légié vis-à-vis des housses traditionnelles utilisées dans
la même application.

Description des figures

[0010] La figure 1 illustre en perspective éclatée un
exemple de la housse objet de l’invention avec un ma-
telas en position de montage associée.
[0011] La figure 2 est une perspective de la housse
dans laquelle le matelas a été introduit et du couvercle
en regard de la position de montage.
[0012] La figure 3 est une perspective de la housse
fermée.

Description détaillée de l’invention

[0013] L’objet de l’invention a trait à une housse des-
tinée à protéger les matelas utilisés, présentant des ca-
ractéristiques qui favorisent l’hygiène et le confort du ma-
telas.
[0014] Ladite housse comprend un corps (1) en forme
de caisson, dont les dimensions correspondent à celles
du matelas (2) auquel se destine l’application, de maniè-
re à ce que celui-ci puisse être positionné de façon ajus-
tée à l’intérieur par une opération d’insertion très simple.
[0015] Au niveau de sa partie supérieure, ce corps (1)
en forme de caisson se ferme au moyen d’une couverture
(3) semblable à un couvercle, laquelle se fixe au moyen
d’une attache détachable (4) qui peut être une fermeture
à glissière ou tout autre type de raccord traditionnel sus-
ceptible de se fermer et de s’ouvrir.
[0016] La base (1.1) dudit corps (1) se compose d’un
voile respirable, lequel favorise les conditions hygiéni-
ques d’utilisation du matelas (2) d’application, dans la
mesure où il évite l’accumulation de gaz et/ou d’humidité
dans celui-ci.
[0017] Sur le pourtour de ladite base (1.1) est fixée
une portion perpendiculaire latérale (1.2) qui incorpore,
au niveau de son bord supérieur, une partie du raccord
détachable (4) permettant d’attacher le couvercle de cou-
verture (3).
[0018] Ce couvercle (3) se compose d’un tissu rem-
bourré définissant un revêtement douillet sur le matelas
(2) qui améliore le confort du soutien du matelas utilisé
et offrant également une bonne protection du matelas
(2) contre les frottements des utilisateurs du fait de la
nature de son matériau.
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[0019] Ledit couvercle (3) incorpore sur son pourtour
la partie correspondante du raccord détachable (4), de
façon à ce que l’ouverture et la fermeture de la housse
soient très simples à effectuer, l’extraction du matelas
(2) pouvant se faire avec une grande facilité pour per-
mettre le lavage de la housse quand cela s’avère néces-
saire, tout comme l’insertion et la fermeture pour posi-
tionner le matelas (2) à l’intérieur de la housse. Le ma-
telas (2) peut être placé dans la housse face dessus ou
face dessous, mais la housse sera toujours utilisée avec
le couvercle (3) sur le dessus.

Revendications

1. Housse de matelas améliorée, du type formant un
revêtement enveloppant pour protéger les matelas
d’application, caractérisée en ce qu’elle comprend
un corps (1) en forme de caisson, dont les dimen-
sions correspondent à celle du matelas (2) auquel
se destine l’application et dont la partie supérieure
se ferme au moyen d’une couverture (3) semblable
à un couvercle, laquelle se fixe à l’aide d’un raccord
(4) détachable permettant l’ouverture.

2. Housse de matelas améliorée selon la revendication
1, caractérisée en ce que le fond (1.1) du corps (1)
en forme de caisson se compose d’un voile respira-
ble.

3. Housse de matelas améliorée selon les revendica-
tions 1 et 2, caractérisée en ce qu’une portion per-
pendiculaire latérale (1.2) est fixée sur le pourtour
du fond (1.1) et incorpore, au niveau de son bord
supérieur, une partie du raccord détachable (4) per-
mettant d’attacher le couvercle (3).

4. Housse de matelas améliorée selon la revendication
1, caractérisée en ce que le couvercle (2) se com-
pose d’un tissu rembourré.
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